
Un employé en reprise progressive du travail pour raisons
thérapeutiques peut-il être soumis à un contrôle médical ?

Réponse courte

Le salarié en reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques (RPTRT)  reste soumis aux contrôles

médicaux organisés exclusivement par le Contrôle médical de la sécurité sociale (CMSS). Le médecin-conseil

peut le convoquer à tout moment pour vérifier la persistance de l'incapacité partielle et l'adéquation du maintien en

RPTRT.

L'employeur ne peut pas organiser de contrôle médical indépendant pendant la RPTRT. En cas de doute sérieux

sur la situation médicale, il doit saisir la CNS qui transmettra au CMSS, seul compétent pour statuer. L'employeur

peut toutefois demander un contre-examen médical selon les règles du droit du travail en s'adressant à l'Inspection

du travail et des mines (ITM).

Définition

La reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques (RPTRT), communément appelée "mi-temps

thérapeutique", est un aménagement temporaire du temps de travail permettant à un salarié de reprendre

partiellement son activité professionnelle tout en restant en incapacité de travail totale médicalement constatée.

Ce dispositif, régi par l'article 169 des statuts CNS, vise à faciliter la réinsertion progressive dans l'emploi sous

accord tripartite : médecin traitant, employeur et Contrôle médical de la sécurité sociale. Le salarié bénéficie

d'un statut particulier combinant activité réduite et suivi médical continu.

Conditions d’exercice

Pour accéder à la RPTRT, plusieurs conditions sont requises :

Conditions médicales :

Incapacité de travail indemnisée par la CNS préalable

Minimum 1 mois d'incapacité au cours des 3 mois précédant la demande

Certificat médical motivé du médecin traitant justifiant la reprise partielle

Accord préalable du Contrôle médical de la sécurité sociale obligatoire

Conditions administratives :
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Accord écrit de l'employeur sur l'organisation du travail à temps partiel

Certificat d'incapacité totale maintenu pendant toute la période RPTRT

Respect des recommandations médicales sur le rythme et les modalités de travail

La durée limitée fait l'objet d'un suivi régulier par le CMSS avec possibilité de renouvellement, modification ou

interruption selon l'évolution de l'état de santé.

Modalités pratiques

Organisation du travail :

Activité professionnelle généralement à 50% du temps normal (possibilité 25% ou 75%)

Rémunération mixte : 50% employeur + 50% indemnités CNS

Contrat de travail inchangé, seules les modalités d'exécution sont adaptées

Contrôles médicaux :

Convocation possible à tout moment par le médecin-conseil CMSS

Vérification périodique de la persistance de l'incapacité partielle

Réévaluation de l'adéquation du maintien en RPTRT

Aucun contrôle médical indépendant autorisé par l'employeur

Procédure en cas de doute employeur :

Saisine CNS obligatoire pour transmission au CMSS

Demande de contre-examen possible via l'ITM selon droit du travail

Respect de la confidentialité des données médicales

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur : Maintenir un dialogue régulier avec le salarié pour adapter les conditions de travail aux

préconisations médicales. S'abstenir de toute initiative unilatérale de contrôle médical et privilégier la coopération

avec CNS/CMSS.

Documentation obligatoire : Traçabilité complète des échanges et décisions relatifs à l'organisation de la RPTRT

pour assurer conformité légale.

Interdictions strictes : Aucune mesure discriminatoire à l'égard du salarié concerné. Respect absolu de la

confidentialité médicale et de l'égalité de traitement.

En cas de contestation : Toute question relative à la capacité de travail ou durée RPTRT doit être adressée

exclusivement au CMSS via la CNS.
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Cadre juridique

La RPTRT et son contrôle médical sont encadrés par :

Statuts CNS :

Article 169 - Reprise progressive du travail pour raisons thérapeutiques

Code de la sécurité sociale :

Articles 7 à 10 (affiliation et contrôle médical)

Articles 171 à 179 (indemnités pécuniaires maladie)

Code du travail :

Article L.251-1 (égalité de traitement)

Dispositions sur protection données personnelles

Compétences institutionnelles :

CMSS : pouvoir exclusif de contrôle et décision sur RPTRT

ITM : compétente pour contre-examens médicaux employeur

CNS : gestion administrative et versement indemnités

L'employeur doit impérativement s'abstenir de toute initiative unilatérale en matière de contrôle médical pendant la RPTRT. Le

Contrôle médical de la sécurité sociale dispose d'une compétence exclusive pour l'évaluation et le suivi médical. En cas de

doute, seule la voie officielle via CNS/CMSS est autorisée. Le respect de la confidentialité médicale et de l'égalité de traitement

est non négociable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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